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les tâches à accomplir en commun sont multiples.
Ce que des individus ne peuvent réaliser seuls,

le syndicat patronal, conscient de sa mission, peut
le mener à bien.

Mais il ne faut pas déduire que cette conception
de l'organisation des professionnels tend à une

fonctionnarisation des chefs d'entreprises. Le C.J.P.

croit à l'air vivifiant d'une saine concurrence et
déplore de constater chez certains une tendance
à abandonner l'effort, à chercher dans le dirigisme,
un dirigisme qu'ils condamnent, mais dont ils

acceptent par faiblesse les plus mauvaises

conséquences, une installation dans une médiocrité
sans soucis et sans risques.

Les chefs d'entreprises que groupe le C. J. P.

veulent rénover l'économie française dont la

prospérité conditionnera demain la paix sociale
dans le pays et la position extérieure qu'ils
postulent devoir être celle d'une grande puissance.

Au premier rang de ces moyens, les Jeunes

patrons placent une organisation rationnelle du

travail, aussi bien dans le cadre des entreprises
où il doit être ordonné suivant des méthodes
scientifiques et en tenant compte des facteurs humains,

que dans celui des professions où le concours
vers le progrès doit remplacer l'opposition ou la

coalition des intérêts.

Ils reconnaissent la nécessité d'une direction
générale de l'économie par une autorité placée

sur le plan des intérêts supérieurs du pays à la

condition qu'elle n'excepte pas les services, trop
nombreux à leur gré, que l'Etat assume lui-même

et pour lesquels il ne devrait jouir d'aucun privilège.
Mais ils considèrent l'initiative privée comme

l'une des forces vives essentielles au service de

la renaissance nationale et éprouvent les plus

graves inquiétudes devant la préfiguration d'un

régime qui, en substituant à son libre jeu la rigidité

de l'appareil administratif, briserait avec elle
le principal ressort d'une activité qui doit reprendre
dans des conditions exceptionnellement difficiles.

La tâche est vaste et les réformes profondes

qu'elle suppose ne sont pas sans susciter bien des

oppositions. Mais les Jeunes patrons qui s'y sont
attelés croient que leur pays peut retrouver sa

place si leurs efforts rencontrent la compréhension
et la confiance de tous : chefs d'entreprises, cadres

et ouvriers. Leur recherche des solutions

généreuses, leurs apports de connaissance et d'énergie

pour la bonne marche de la profession et les meilleurs

services de la nation ne doivent pas être
détournés de leur but pour des fins politiques.

Georges THOMAS.

Calendrier des Foires
Neuchâtel 8 au 2 I octobre 1945 Salon romand du livre.
Paris 5 au 28 octobre I 945 La France d'outre-mer dans la guerre.
Paris 28 mars au 14 avril 1946 Salon des Arts ménagers.
Lyon 27 avril au 5 mai 1946 Foire de Lyon.
Bâle 4 mai au 14 mai 1946 Foire de Bâle.

Paris 25 mai au 10 juin 1946 Foire de Paris.
Paris octobre 1946 Salon de I Automobile

AVIS A NOS MEMBRES
La reprise des échanges franco-suisses, que nous saluons avec joie, impose un travail acharné

à nos services.

Il est indispensable, pour que le travail courant puisse se faire sans retards, que nos membres

s'en tiennent aux heures de réception affichées à l'entrée des bureaux de notre direction générale :

Le matin, de I 0 heures à midi

L'après-midi, de 2 heures à 4 heures

Nous les en remercions par avance.
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